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La Croix-Rouge, facteur de rapprochement entre les peuples.

A l'oecasion de la XIVC Conference
internationale de la Croix-Kouge a Bruxelles,
le president du Comite international, INT.

Max Huber, successeur de M. Gustave

Ador, a prononce le magistral discours

((u'on va lire sur Faction des societes de

la Croix-Rouge en faveur de la paix.
En presence de S. A. le prince Charles

de Sufede, et devant les representants de

5-1 societes de la Croix-Rouge reunis en

-eance pleniere, M. Huber s'est exprime
comme suit:

Monseigneur, Monsieur le president,
Mesdames et Messieurs,

L/ordre du jour de la XlVe Conference

porte: «La Croi.r-Rougc comme facteur
de rapprochement entre les peuples».

11 est done necessaire que la Conference

se prononce d'une manihre ou d'une

autre au sujet de ce point. Nous venous
dVntendre l'important message que
Monseigneur le president de la Croix-Rouge
Miedoise nous adresse et dont nous lui
sonimes profondemcnt reconnaissants. La
Croix-Rouge norvegienne a tenu, ainsi

qu'elle Fa deja fait dans le passe, a dire

quel interet elle attache au grave pro-
blemc dont nous sommes maintcnant saisis.

Les termes generaux et Fenvergure de

la question iei posee, aussi bien que les

affinites apparentes du probleme avec, la

haute politique, pourr:dent peut-etrc preter
a des doutes sur Fopportunite d'aborder

pared sujet ä la Conference. En effet, il
n'v a guere matihre ä discussion en

commission, car il ne pent s'agir d'envisager
des solutions concretes. Par contre, il est

pent-etre important que la Conference se

rende compte de certains grands probiemes

ijiii touchent aux bases memes de la Croix-
Rouge et precise ses conceptions en face

de Fopiuion publique.

Ce n'est pas que nous nous flattions
de pouvoir influencer par une resolution
la cause du rapprochement des peuples.
Notre but est plus modeste. Nous voulons

voir clair en nous-memes, etablir nos

possibilites et, partant, nos responsabilites,
et, le cas echeant, parer a des malenten-
dus qui se sont produits ou qui pourraient
surgir au sujet des buts et des activites
de la Croix-Rouge.

Avant tout, il y a lieu de constater

que le rapprochement des peuples ne con-

cerne pas la Croix-Rouge en taut que

problhme politique, la Conference se tieudrn
strictemcnt sur le terrain des valours
morales. Ce n'est qu'indirectement, par le

renforcement et Fextension des forces

morale> qui sont dans la Croix-Rouge ou

qui pcuvcnt etre d^velopp^es et repandues

par elle, que notre action pourra porter
ses fruits dans le domaine des realisations

politiques.

En envisageant la Croix-Rouge comme

un des facteurs du rapprochement des

peuples, il convient, en tout premier lieu,
de rcpousser un soupgon, voire un rc-
proche qu'on adresse quelqucfois ä la

Croix-Rouge, ä savoir que, par la
continuation de notre activity traditionnelle de

secoui'b aux soldats blesses et malades en

temps de guerre, nous reconnaitrions la

guerre comme une institution inevitable,

presque normale de la vie sociale et (pie,

par son ccuvre humanitaire, la Croix-
Rouge contribuerait ä trompcr les peuples

sur les horreurs de la guerre et, en la

rendant un peu moins atroce, rendrait
plus difficile sa suppression. Dans
certains milieux de pacifismc integral, on

estime que la guerre ne pent etre vain-

cue que si on lui oppose une attitude ab-

solument passive pour qu'elle devoile
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toutes ses horreurs et qu'clle soit r^sorbee

par l'inertie et le refus des hommes d'y
prendre part. Des protestations meme se

sont ylevyes contre les efforts de la Croix-
Rouge de s'occuper da nouveau et terrible
probl&me de la guerre chimique.

La guerre a £te, il est vrai, pour les

initiateurs de la Croix-Rouge, un triste
phynomfene dans la vie de l'humanite, qu'ils
ne pouvaient pas faire disparaitre, quel
qu'en fftt leur ardent d^sir. Iis se sont
done pr6occup£s d'une täche immddiate-
nient realisable, celle de secourir les vie-
tirnes de la guerre. Cependant, en örigeant
le drapeau de la charite au milieu des

horreurs de la guerre, et en le consaerant

par un traitd, ils ont porte le premier
coup ä la guerre comme institution con-
sacree par le droit international, car l'in-
compatibilite de la guerre avec l'id^e du
droit n'a plus pu ne pas devenir manifeste.

Depuis lors, ce droit a fait d'önormes

progihs pour assurer la paix et il a fini —
dernifere consequence logique — par pros-
crire la guerre. Mais les armements con-
tinuent, et des possibilities nouvelles de

guerre, plus terribles et plus genörales
dans leurs effets que Celles du passe, sont
etudiees et preparees. Le sentiment des

realites qui, ckez les fondateurs de la

Croix-Rouge, s'etait associe ä leur gyn<5-

reuse pensee, nous oblige, nous aussi, ä

ne pas nous detourner encore du but
primordial de la Croix-Rouge. Ceux qui
veulent agir, ceux qui sentent le besoin de

secourir effectivement les souffrances ne

peuvent pas former les yeux aux realites
de la vie, quelque affligeantes qu'elles
soient. Le devoir de la charite implique
celui de la veracite vis-ä-vis de soi-meme.

La Croix-Rouge n'a done, pour le

moment, aueune raison de se dessaisir de sa

täche originale, ni de se sentir gönee par
eile dans l'accomplissement de ses täches
de paix. S'il y a une contradiction appa-

rente entre la proscription de la guerre
et la reglementation internationale de

certains de ses aspects, la faute n'en est pas
ä la Croix-Rouge. Si jamais, par malheur,
les organisations cr££es pour le maintien
de la paix 6taient insuffisantes, le terrain
de collaboration internationale qui est
celui de la Croix-Rouge serait alors peut-
eitre un appui pr^cieux pour reconquörir
le terrain temporairement perdu. Parmi les

rfegles de droit international qui s'ölbvcnt
au-dessus des competitions nationales sur
un niveau moral supyrieur, le principe de

la Croix-Rouge n'est pas seulement le plus
ancien, c'est aussi, grace ii la limitation
qu'il s'est imposee, peut-etre un des plus
sürs et des plus resistants.

II est paradoxal, quoique nullcment
inattendu d'aprfes les experiences de la
vie que, au moment meme 011 la Croix-
Rouge est incriminee pour s'occuper
encore des questions relatives ä la guerre,
d'autrcs milieux semblcnt s'iuquiytcr de

son activity croissante dans le domaine
des reuvres qui visent la lutte contre la

souffrance independamment de tout
rapport avec la guerre. Est-il possible que
la Croix-Rouge puisse faire trop, voir
trop grand dans cet ordre d'idöes?

La souffrance a, certes, une importance
primordiale dans l'öconomie morale du

rnonde pour les individus, aussi bien que

pour les collectivit^s. Si, d'un ci>t<5, l'homme
doit savoir souffrir, assumer courageuse-
ment et meme imposcr une souffrance
n^cessitöe par un but supericur, la
souffrance des autres lui offre la possibility
de döployer la plus haute des quality,
la charity. Jamais l'homme n'ypuisera ces

possibilitys, quel que soit son effort pour
porter du secours ä son prochain, ä celui

qui en a besoin. On ne comprend done

pas que la lygitimity morale de 1'action

humanitaire pour diminuer la souffrance
dans le monde puisse etre mise en doute.
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I] est naturel que l'homme envisage

ses actions et, partant, aussi son activite
dans la Croix-Rouge, sous le jour de ses

convictions morales, de sa religion ou de

sa philosopliie. C'est precisement pour
cette raison que la Croix-Rouge proclame
le principe de la neutrality au point de

vue religieux, compris dans le sens le

plus large. La Croix-Rouge veut faire ac-
cueil ft tons et ne repousser aucune offre
de collaboration. Cette neutrality n'est

point profession d'indiffyrence, ni expression

d'nne conception particuliöre qui
chercherait ft se faire une place a coty
des autres; an contraire, cette neutrality
est dictee precisyment par le respect pour
les convictions personnelles. Cette
explication vaut egalement pour la neutrality

politique; la Croix-Rouge n'oppose pas
un ideal international ft un idyal national.
C'est dans une ceuvre de charite, commune
ft tous les homines, qu'elle cherche ft faire
collaborer les homnies de toutes les

nations.

Dans le domaine de l'activity originaire
de la Croix-Rouge, les secours en temps
de guerre, les nycessites militaires ont
toujours exigy que tonte collaboration

privee se place sous le drapeau de la

Croix-Rouge sans que, pour cela, les so-

cietes nationales de la Croix-Rouge pos-
sedent un monopole. Seule l'unity du signe
distinctif pent assurer son respect
international. Dans la mesure oft nos sociytys

ont, de plus en plus, dyveloppy leur oeuvre

de paix, elles se trouvent snr un terrain

sur lequel un grand nombre d'autres
associations, de nature et d'affinitys des

plus diverses, dyploient depuis longtemps
une activity importante. Rien n'est plus
loin de la pensye de la Croix-Rouge que
de viser ft un monopole dans ses activitys
de paix. L'immensite du travail ft ac-

complir dans ce domaine et la multiplicity

des forces ft 1'ceuvre rendraient pa¬

ll

reille conception aussi utopique qu'indysi-
rable. La Croix-Rouge, ici comme dans
les secours donnys aux services sanitaires
des armyes en campagne, ne dysire que
servir les autrcs. Et c'est prycisement par
sa neutrality qu'elle croit pouvoir servir
la cause des souffrants dans le domaine
national aussi bien que dans le domaine
international. Grace ft l'uuiversalite de

son organisation et grace a sa neutrality,
la Croix-Rouge a pu etre choisie par
l'Union internationale de secours comme

agent principal de ryalisation. Grace ft

cette universality et ft cette neutrality

encore, la Croix-Rouge a yty en mesure
de secourir non seulement les victimes
de la guerre, mais aussi Celles de l'aprhs-

guerre. Et pour ces memes raisons eile

pent contribuer au rapprochement des

peuples.

Le rapprochement des peuples qui, pour
etre prycieux et durable, ne pourra signi-
fier l'effacement de leur individuality,
mais leur coordination sur la base de la

justice et de l'yquity, est d'un double ca-
ractere: d'abord moral, reposant sur la

mentality des hommes, puis politique, trou-
vant son expression dans le droit et
1'organisation internationale. La Croix-Rouge
ne peut et ne veut faire sentir son
influence que sur le rapprochement moral

et, si elle peut le faire, eile ne le fera

que pour etre elle-mftme neutre et apo-
litique. Aussi, en ce qui concerne la Croix-
Rouge, y a-t-il lieu de distinguer entre
Faction purement morale et l'organisation.
En associant des hommes et des femmes

et, en plusieurs pays aussi, la jeunesse, ft

l'activity charitable pour les souffrants,
la Croix-Rouge dyveloppe chez ses

adherents un esprit contraire aux instincts
ygoistes et combatifs qui, transport's dans

le domaine politique, conduisent aux an-
tagonismes, aux luttes intyrieures et ft la

guerre. La Croix-Rouge dyveloppe le senti-
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ment pour l'entr'aide et, partant, pour la

solidarity humaiue. Et il ne faut jamais
oublier que la Croix-Rouge repose, dans

ses origines, sur la conception la plus
elcvee de la cliarite, voire la charity a

l'ygard de l'ennemi; elle en tirera une
force morale inypuisable aussi longtemps
qu'elle ne perdra pas de vue cette
conception.

Toutefois, les forces morales ainsi cleve-

loppees ne pourraient etre mise en valeur

ijue trbs imparfaitement daus le domaine
international si la Croix-Rouge n'avait

pas crey, grace ä 1111 pacte vraiment uni-
versel, dans tous les pays, ses organisations,

et si toutes n'ytaieut pas reunies

par nil" noin et uii signe distinctif qui
sont entoures par le respect universel.
Les idyes qui, clans le public, sont sus-
cityes par le noni de la Croix-Rouge,
sont souvent trbs vagues et il y a sans
cloute aussi clans nos propres milieux des

conceptions flottantes et peu precises.

Toutefois, FicRe de cliarite, de devoue-

ment, d'inclependauee des antagonismes
politiques, ethniqucs et religieux, est etroi-
tcment liye dans l'opinion des peuples
aux noni et signe de la Croix-Rouge.

Nous croyons que cette conception cons-
titue une force morale considerable daus

le monde. Certes, nous ne voulons pas
nous illusionner, encore moins nous vanter.
La cause de la Croix-Rouge est trop
yievee. trop grave pour cela. Mais si nous

nous rendons compte de l'dtat dychire,

prcsque chaotique de l'hu inanity, des

tensions et des passions qui agitent la
vie internationale cornme elles agitent la
vie de chaque nation, si nous avons
present devant notre esprit les immenses

dangers qui peuveut naitre des antagonismes,

des mefianccs, des haines, nous
avons raison d'apprycier la Croix-Rouge
comme un des elements constructifs et posi-
tifs de l'humanite contemporaine, comme

un facteur de rapprochement, de compiv-
hension et de conciliation. Quelque faibles

que soient 110s forces, nous avons le devoir
de les mettre en valeur, de conserver
intact et de developper ce patrimoine moral.

Xous n'avons pas la pretention cl'adres-

ser un appel aux peuples. C'e que la

Croix-Rouge est, ce qu'elle fait dans un
travail devoue, dysintyresse, inlassable,
11011 pas ce qu'elle dit, est ce qui inqiorto.
Si la Conference prend une ^solution,
c'est aux societds nationales et a ses or-
ganisnies internationaux, c'est ii tons les

ouvriers de la Croix-Rouge qu'elle s'adres«e

pour ijue nous nous rendions compte,
et de nos possibilitys et de nos respon-
sabilites.

A la suite de ce rcmarquablc expose,
la Confyrence de Rruxelles a vote la

resolution suivante:

«La XIV' Conference internationale de la
Croix-Rouge,

considerant que Teem re des society« nationales

de la Croix-Rouge qui n'emisageait a

1'origine que les secours aux eombattants ble««es
s'est etenduo progressiv ement ä toutes le- formes
de la souifrance, en temps de paix comme oil
temps do guerre:

considerant que la condition neccssaire pour
toute activity des societes nationales est 1'ap-
plieation scrupuleuse du principe de neutrality
etlmique. contossionnelle et politique, principe
qui perinet ä ces societes de se recruter parmi
toutes les races, toutes les religions et tous
les partis, sans en exelure aucun;

considerant que, s'inspirant de ce principe,
les societes nationales developpent et organi-
sent dans le domaine national sur une base

neutre les bonne« volontes en uie d'une grande
ccuvre d'adoucissement de la soutt'rance humaino :

considerant que les societes nationale« s'eten-
dent sur tou« les pays et que. collaborant dans
la Croix-Rouge internationale pour leurs lnits
communs, sous un signe distinctif consaere par
un traite universel, elles constituent une for e

morale depassant les frontieres nationale« et

un element d'entr'aide et de rapprochement
outre les peuples;

estime que la Croix-Rouge doit s'efforcer de

recherclier tous points on elle pourra apporter
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l'appui de sa force morale et de son prestige
au mouvement du mondo vers la comprehension
et la conciliation mutuelles, gages essentiels
du maintien de la paix. et de lutter par tons

les inoyens dont eile dispose contre la guerre,
prevenant ainsi les souffranccs dont l'adou-
cissement a etc i'objet primordial de son acti-
vite. >

Das fchweizeriFche Rote Kreuz und der flrmeefanitätsdienlf.

23ie mopl äffe Staaten, )o bebarf aucl)

bie Sibgenoffenfcpaft gut Unterftüßung unb

©rgüngung iprcg 9lrmee)anitätgbienfteg im

SÜrteggfall beg 9ioten föreugeg. Sicfe ©r=

tenntnig ift gu einem ©ntnbfatg gemorben,
ber fctjort feit langem bei un§ unb anbergmo

beftept. Somit aber bicfe Uuterftütgung eine

mtrlfame fei, muß fcfjon gu griebenggeitett
a Heg 9iötige orgauificrt unb üorbcreitet fein.

Setgtcreg gu tun, bilbet eine ber paupt=

fäcplicpften griebengaufgabeit unfereS 9ioten

Sireugeg.

Sn melier ÜBeifc bieg in ^ufunft ge=

fdgepen folf, erfahren mir in flarer unb aü-

gemeinUerftcinblicper SÖeife itt bem nor furgem

uom (iibg. ?J?Uitürbepartement genepmigten

II. X c i 1 ber © a n i t ä t § b i e it ft o r b n u tt g

ber fdjmeigerifcpen 9(rmee. Sevfelbe

enteilt bie Siorfctjriften für ben gclDfam=

tiitgbienft unb gleicljgeitig aucl) einen befom
bern 91bfrf)nitt über bau 9iote Sreug.

91 uf biefen leßtern fei pier bcfonberg beg=

palb pingeroiefcn, meil er gegenüber ber

friiEjern Sluflage ber ©anitiitgbienftorbnung
1912 15 eingepenber unb prägifer rebigiert
ift unb meil er alle 9(ngepörigen beg 9ioten

ftreugeg intereffieren mirb. ©rünölicpfeit unb

ißrägifion finb iibcrpaupt bie c^arafteriftifcfjen
SOferfmale ber neuen ©anitätgbienftorbnung
(©. 2). C-), bie Ooit allen ©acboctftänbigen
beg gm unb 21uglanbeg alg perüorragenb
anerfaunt mirb mtb für bie mir iprem

©cpöpfev, beut Cberfelbargt unferer Ülrmee,

nur banfbar fein fönnen.

Ser bag 9iote ^reug 6epanbelnbe Slbfdjnitt
ift in ^ufanimenarbeit mit ben itt betradgt

fontmenben Crganen beg erftern entftanben.

23ir finben in bemfetben gunädjft 9(nga6en

allgemeiner fRatur über bag fafmeigerifcpc

9fote Streng unb feine Crganifation. Sarau

anfdglieftenb finb bie griebcng* unb 5fricgg=

aufgaben begfelbett aufgcgäplt. gerner merben

bag berpältnig beg fcproeigcrifdgen 9iotcu

Äreugeg gur Slrtuee, bie Stellung unb bie

Aufgaben beg bont Suubcgrat gemäljlteu 9iot=

freugcpefargteg genau umfdgrieben. Septem

ftellt im griebett uitb im Slftiobieuft bie

birefte SSerlünbung per gmijdgen bem 9(rtnec=

fanitätgbicnft unb bem fdgmeigerifdjeit 9ioteu

ftreug. SRilitärifcf) unb fadjtedgnifcp unterftept

er im grieben unb im 9lftiobienft bem Dbcn

feibargt. @g mürbe gu rocit füprett, pier auf

mcitere ©ingelpeitett biefeg ?(6fd)nitteg ber

neuen ©. S. C. cingutreten, eg foil genügen,

auf benfelbett aufmerffam gemadjt gu paben.

©leicpgeitig mit btefem gpinmeig fei aber

bie ülnregung gcmacpt, baf; eg für 91otfreug=

unb Samariterbcreine intereffant unb nülglid)

fein bürfte, fid) bind) geeignete 9iefcrcnten,

bie ftcfjer gu finben finb, im Saufe biefeg

23inter§ über bie ermäpntcn Crganifationg
fragen, über bie ©tellung beg fdjrocig. fRoten

Sheugeg uttb ber an bagfclbe angefrf)Löffelten

gulfgoereine gur Ülrntee, ipre griebeng- unb

Srieggaufgaben ufm. orientieren gu laffen.

Sie in ber neuen @. S. C. enthaltenen be=

ftimmungen fönnten auf biefc SSeife allen

gntereffenten unb beteiligten am 9ioten ®reug

alg nüplidfe Crientientng gur tenntnig gc=

brocfjt merben.

Cberft 3. Xpomaitn, bern.
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